
Jeudi  21 mai 2026:  
Fortes perturbations de circulation et de stationnement 

(ARR2026/17 - lievin.fr) 

ZONE D’ARRIVEE 

Centre ville 

Rues  Interdictions 
MERCREDI 20 MAI 

Le stationnement sera interdit dans les rues suivantes: 
 

Bédart / Paul Bert / Combes / Bourbaki / Chanzy  
Hôtel de ville /place Raoul Briquet 

 

 

Stationnement interdit* du: 

 mercredi 20 mai à 19h00  

au jeudi 21 mai 20h00 

JEUDI 21 MAI 

Ligne d’arrivée: 

Rues Briquet, Basly et parking Briquet, Biat, Hugo et 4 septembre  

Rues annexes: 

Rues Bédart, Combes, Paul Bert, Chanzy, Bourbaki, hôtel de ville, 
Rousseau, Faidherbe, Combattants Français, Grauwin, Bastille, et 
Lamendin 

Service cantine accès écoles assurés jusque 14h00. 

 

Circulation et stationnement* de: 

5h00 à 20h00 
(horaires maximum selon la durée  

du démontage)  

*Le stationnement de tous véhicules est interdit et sera considéré comme gênant article R417-10 du Code de la Route.  

Tout véhicule pourra être enlevé et mis en fourrière par les autorités compétentes dans les conditions prévues par les articles R325-12 et suivants du code de la route. 

VENEZ NOMBREUX ENCOURAGER CES CYCLISTES PROFESSIONNELS 

DES PETITS CADEAUX SERONT DISTRIBUES RUES BRIQUET et BASLY 

——-  ——- 

Nous restons à votre disposition pour toutes informations complémentaires 

SERVICE DES SPORTS: 03.21.44.88.79 de 8h00 à 18h00 

LIEVIN,  Terre de cycl i sme  

Route barrée 



 

Passage de la caravane  

publicitaire 

 

15h15 
 

 

Passage des coureurs 

 

16h23 
(46 km/h) 

 

Rues empruntées par les coureurs 

(venant de Bully les Mines) 

 

ROUTE DE BULLY / FERRY / CARPENTIER / DELATTRE DE TASSIGNY / MON-
TAIGNE / MARQUAGE / CRACOVIE / 4 SEPTEMBRE / BIAT / HUGO / BRI-
QUET / BASLY 

 

Interdiction de stationnement*:  

de 7h00 à 18h00 
(hors ligne d’arrivée - Voir page 4) 

 

Interdiction de circulation:  

de 14h00 à 18h00 
(Hors ligne d’arrivée - Voir page 4) 

  
*Le stationnement de tous véhicules est interdit et sera considéré comme gênant article R417-10 du Code de la Route.  

Tout véhicule pourra être enlevé et mis en fourrière par les autorités compétentes dans les conditions prévues par les articles 
R325-12 et suivants du code de la route. 

16h23 
 

(46 km/h) 

INFORMATION COLLECTE 

Merci de sortir vos 
containers: 

à partir de 
19h00 


